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8. Le Gouvernement italien restituera au Gouvernement de la Nation Unie
ressée tout l'or monétaire ayant fait l'objet de spoliations par l'Italie ou

isféré indûment en Italie, ou livrera au Gouvernement de la Nation Unie
;ressée une quantité d'or égale en poids et en titre à la quantité enlevée ou
âment transférée. Le Gouvernement italien reconnaît que cette obligation
t pas affectée par les transferts ou les enlèvements d'or qui ont pu être
etués du territoire italien au profit d'autres Puissances de l'Axe ou d'un pays
tre.
9. Si, dans des cas particuliers, il est impossible à l'Italie d'effectuer la

itution d'objets présentant un intérêt artistique, historique ou archéologique
font partie du patrimoine culturel de la Nation Unie du territoire de laquelle
.objets ont été enlevés par les ressortissants, les autorités ou les armées
lennes, usant de la force ou de la contrainte, l'Italie s'engage à remettre à
Tation Unie intéressée des objets de même valeur ou d'une valeur sensible-
It équivalente à celle des objets enlevés, dans la mesure où il est possible de
procurer en Italie.

SECTION III-ABANDON DE RéCLAMATIONs PAR L'ITALIE

Article 76

1. L'Italie renonce, au nom du Gouvernement italien et des ressortissants
ens, à faire valoir contre les Puissances Alliées et Associées, toute réclama-
de quelque nature que ce soit résultant directement de la guerre ou de mesu-
Prises par suite de l'existence d'un état de guerre en Europe après le 1er
embre 1939, que la Puissance Alliée ou Associée intéressée' ait été ou non en
rre avec l'Italie à l'époque.
Sont incluses dans cette renonciation:
(a) Les réclamations relatives à des pertes ou dommages subis par suite de

hOn des forces armées ou des autorités de Puissances Alliées ou Associées;
(b) Les réclamations résultant de la présence, des opérations ou de l'action
forces armées ou des autorités de Puissances Alliées ou Associées sur le
tore italien;
(c) Les réclamations portant sur les décisions ou les ordonnances des
naux de prises de Puissances Alliées ou Associées, l'Italie acceptant de

unaître comme valides et comme ayant force exécutoire toutes les décisions
donnances desdits tribunaux de prises rendues au 1er septembre 1939 ou
rieurement à cette date et concernant les navires italiens, les marchandises

s ou le paiement des frais;
(d) Les réclamations résultant de l'exercice des droits de belligérance ou
esures prises en vue de l'exercice de ces droits.

Les dispositions du présent article excluront complètement et définitive-
toutes réclamations de la nature de celles qui y sont visées, et qui seront
rs éteintes, quelles que soient les parties intéressées. Le Gouvernement

eaccepte de verser en lires une indemnité équitable pour satisfaire les
tions des personnes qui ont fourni, sur réquisition, des marchandises ou

services aux forces armées de Puissances Alliés ou Associées sur le territoire
ainsi que les réclamations portées contre les forces armées de Puissances

ou Associées relatives à des dommages causés sur le territoire italien et no
l Pas de faite de guerre.


